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ARTICLE ADDITIONNEL 

 
 

APRES L'ARTICLE 15 BIS, insérer l'article suivant : 
 

Dans le premier alinéa de l’article L. 611-4 du code du travail, les mots : « par 
automobiles », sont remplacés par les mots: « par véhicules routiers motorisés ». 

 

 
EXPOSÉ SOMMAIRE 

La compétence du ministre des transports ne couvre, du fait de la rédaction actuelle de 
l’article L. 611-4, que les entreprises de transports publics exerçant à titre principal une activité au 
moyen de véhicules ayant au moins deux essieux.  

Cet amendement a pour objet de l’étendre à l’ensemble des  véhicules routiers motorisés, 
afin de permettre aux inspecteurs du travail des transports de contrôler également les coursiers 
utilisant des véhicules deux roues (motos, scooters, mobylettes...). 

 

 

 

 

 

 


